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AMENAGEMENTS POUR LES MILIEUX AQUATIQUES
Les syndicats GEMAPI sont des acteurs essentiels pour aménager les ouvrages des moulins, 
ils peuvent participer notamment à la définition et au suivi des travaux. Ci-dessous vous 
retrouverez différents exemples d’aménagements pour la restauration de la continuité 
écologique.

Ouvrages devant impérativement permettre un transport 
suffisant des sédiments ainsi que la circulation des poissons 
migrateurs.

Aménagement du Moulin de Maine Brun
SAINT-SATURNIN ET ASNIÈRES-SUR-NOUÈRE | SYBRA
Les travaux ont été entrepris à la suite d’une opportunité financière (mesure compensatoire) et avec l’accord du 
propriétaire. Les démarches concernent l’aménagement de l’ouvrage de répartition, la recharge 
granulométrique du lit du bief et la stabilisation des berges en rive gauche.

100% assuré par les 
mesures compensatoires

Frais de la passe 
à poisson

Frais du système 
de vannage

100% assuré par le 
propriétaire

80 910 €Montant total 
des travaux

228 120 €
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Aménagement du Moulin de Beaumont
COMMUNE DE GALGON | SMGBV SGL

Les travaux ont été entrepris pour répondre aux obligations 
des cours d’eau de liste 2 cumulés à une opportunité liée à 
des mesures compensatoires d’une ligne ferroviaire à 
grande vitesse. Une rivière de contournement a été 
réalisée pour permettre la migration des espèces 
piscicoles (avec installation d’une passe à poissons et une 
restauration du système de vannage).

Aménagement du Moulin Bas Veillard
COMMUNE DE BOURG CHARENTE | SBV NÉ

Suite à une étude diagnostique, ce moulin a été 
déterminé comme étant en état de ruine. Pour rétablir 
sa continuité écologique une passe à poisson a été 
créée, les ouvrages hydrauliques ont été restaurés et 
des sytèmes de luttes contre les déchets flottants ont 
été mis en place.



FOIRE AUX QUESTIONS

Le propriétaire d’un ouvrage est tenu de respecter une hauteur d’eau à ne pas dépasser en 
lien avec le repère légal. Il doit régulièrement manipuler ses vannes de décharge et retirer les 
embâcles qui pourraient s’y coincer afin d’assurer le libre écoulement des eaux. 

En cas de crue, le propriétaire :

QUE FAIRE EN SITUATION DE CRUE ?

Doit être impérativement présent lors des épisodes de crue - en cas 
d’absence prolongée, veiller à rendre le site accessible (clés des portails, 
manivelles à disposition…).

Doit anticiper l’ouverture des vannes avant l’arrivée de la crue.

Doit ouvrir lentement et progressivement les vannes pour les rendre 
transparentes aux écoulements.

Doit favoriser les écoulements de fond pour améliorer le transit 
sédimentaire et les migrations piscicoles.

Doit enlever, après la crue, tous les embâcles des systèmes de vannages 
pour les rendre fonctionnels.
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L’acquisition d’un moulin n’est pas un acte anodin : ce n’est pas uniquement un lieu de résidence 
mais un bien particulier. Il incombe au propriétaire d’assurer son fonctionnement et son 
entretien. Avant de prendre votre décision, il vous est donc conseillé de :

JE SUIS INTÉRESSÉ(E) PAR L’ACHAT D’UN MOULIN, QUE 
DOIS-JE SAVOIR AVANT DE M’ENGAGER ?

Pour connaître ces informations et avoir des informations complémentaires :
 > Contactez votre syndicat en charge de la GEMAPI (Voir la carte au dos du guide)
 > Joignez la DDT(M) (Voir renseignements au dos du guide)
 > Renseignez-vous auprès du propriétaire-vendeur de l’ouvrage

Vérifier les propriétés foncières et leur complétude vis à vis de l’ensemble 
des ouvrages liés au moulin.

Prendre connaissance du droit d’eau et du règlement d’eau.

Prendre connaissance d’une éventuelle convention de gestion et de 
servitude.

Appréhender l’état général du moulin et de l’ensemble de ses annexes 
hydrauliques (bief, vanne, seuil) et leur besoin de remise en état.

Connaître le niveau de conformité du moulin vis-à-vis de la continuité 
écologique.

1.

2.

3.

4.

5.
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COMMENT ENTRETENIR MON COURS D’EAU ?EXISTE-IL UNE PERIODE DE L’ANNÉE A PRIVILEGIER 
POUR ENTRETENIR MON COURS D’EAU ?
LE MOULIN PERMET-IL DE SOUTENIR LE COURS D’EAU EN SITUATION D’ÉTIAGE ?

Les volumes des retenues créés par un seuil ou une 
chaussée sont faibles et ne permettent pas d’assurer 
un soutien du cours d’eau en période d’étiage  (même 
cumulés sur un même linéaire).

En revanche, il est toujours important, en cas 
d’aménagement d’un site de moulin de bien 
appréhender le fonctionnement hydraulique global 
pour veiller à ce que les travaux réalisés permettent une 
meilleure connexion entre le cours d’eau et les terrains 
attenants. Cette connexion permet, au fil de la rivière, de 
jouer un rôle d’éponge, limitant l’impact des 
sécheresses sur les milieux aquatiques.

© SYBTB
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Pour connaître la bonne attitude à adopter dans votre situation :
> Contactez le syndicat en charge de la GEMAPI présent sur votre territoire 
(Voir la carte au dos du guide)

QUE FAIRE EN SITUATION D’ÉTIAGE ?

La période d’étiage demande des adaptations dans la 
gestion des moulins :

MON OUVRAGE N’A PLUS D’USAGE QUE FAIRE ?

Le respect du débit réservé (ou d’un débit minimal 
permettant le bon écoulement des eaux) et le 
respect de l’arrêté préfectoral réglementant la 
manœuvre des vannes de votre département (s’il 
existe) en situation d’étiage.

Favoriser les écoulements sous les pelles pour 
restituer l’eau plus fraîche du fond de la retenue, et 
favoriser la continuité écologique (attention à ne 
pas créer de chasse brutale en période d’étiage 
conduisant à un départ massif de matières en 
suspension pouvant colmater les fonds à l’aval).

> Joindre la DDT(M) (Voir la carte au dos du guide)

Etudiez son devenir avec l’administration.

EXISTE-IL UNE PERIODE DE L’ANNÉE A PRIVILEGIER 
POUR ENTRETENIR MON COURS D’EAU ?
JE SOUHAITE REMETTRE EN SERVICE UN OUVRAGE FONDÉ EN TITRE EN VUE DE 
PRODUIRE DE L’ÉLECTRICITÉ, QUE FAIRE ?

Le projet doit être portée à la connaissance du Préfet qui pourra émettre toutes les prescriptions 
nécessaires pour préserver les milieux aquatiques et garantir une gestion globale et équilibrée 
de la ressource en eau. 

> Consulter la DDT(M) qui vous indiquera les éléments à fournir
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Syndicat d'Aménagement des rivières du Bandiat, de la 
Tardoire et de la Bonnieure (SYBTB) - 05.45.38.10.26

Syndicat d'aménagement du bassin versant 
Dronne aval (SABV Dronne Aval) - 05.45.98.59.61 

Syndicat du bassin versant du Né 
(SBV Né) - 05.45.78.74.45

Syndicat d'Aménagement du Bassin de la 
Vienne (SAB Vienne) - 05.55.70.77.17 

Syndicat de Rivières du Bassin de la 
Dronne (SRB Dronne) - 05.53.91.98.78

Syndicat Mixte du bassin de la 
Seugne (SYMBAS) - 05.17.24.04.33

Syndicat Mixte de Gestion des bassins de la Saye, du 
Galostre et du Lary (SMGBV SGL) - 05.57.25.36.28 

Syndicat Mixte des Bassins Bandiat Tardoire
(SYMBA Bandiat Tardoire) - 05.55.70.27.31

> Voir la carte interactive
https://charente-eaux.fr/carte-interactive/

Réalisé grâce au concours financier de :
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DES ACTEURS IMPORTANTS
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Syndicat du bassin des rivières de 
l'Angoumois (SYBRA) - 05.45.38.16.71 

Syndicat Mixte du bassin de l'Antenne 
(SYMBA) - 05.46.58.62.64 8

7

Angoulême

> Office Francais de la Biodiversité [OFB]

Voir l’annuaire de l’OFB pour contacter 
votre antenne départementale

Charente : 05 45 39 00 00

> La Direction Départementale des 
Territoires (et de la Mer) [DTT(M)]  
Charente :
ddt-seer@charente.gouv.fr
05 17 17 37 37
Autres départements :
Visiter lannuaire.service-public.fr

> Contacter un syndicat GEMAPI
Les syndicats GEMAPI présents sur le territoire sont 
disponibles pour répondre à vos questions et pour 
vous accompagner dans certaines démarches.

Syndicat Mixte d’Aménagement des bassins 
Aume-Couture, Auge et Bief (SMABACAB) - 05.45.21.01.91 

Syndicat des Bassins de l'Argentor, L'Izonne 
et Son-Sonnette (SBAISS) -  05.45.31.14.67

Syndicat Mixte des bassins du Goire, de l'Issoire et de la 
Vienne en Charente Limousine (SIGIV) - 05.86.84.05.28

Syndicat Mixte des Vallées du Clain 
Sud (SMVCS) - 05.49.37.81.34

Syndicat Mixte d'Aménagement du bassin de 
la Charente Amont (SMACA) - 05.45.85.38.64

Syndicat des bassins Charente et 
Péruse (SBCP) - 05.45.22.86.34

Communauté de Communes du Civraisien 
en Poitou  (CCCP) - 05.49.87.67.88


